
ANNEXE « C »
LE CONSEIL DU QUÉBEC DE LA GUILDE CANADIENNE DES RÉALISATEURS

FORMULAIRE STANDARD DE CONTRAT POUR  LES
DÉPARTEMENTS ARTISTIQUE, DE COMPTABILITÉ et DE PRODUCTION

Nom:                                                                                                                                                                                                                                                

Genre d'engagement (cochez un) : Services personnels _______
Employé _______
Compagnie _______

Nom de la compagnie:__________________________________#T.P.S.___________                                    

Adresse :__________________________________________________________                                                                    

Titre actuel du film __________________________________________________                                                                

Classification du membre:_______________________ Membre de la Guilde _______
Permissionnaire _______

Période d'engagement (cochez un) :

____ (a) Quotidien

____ (b) Hebdomadaire

____ (c) Période spécifique (inclure la date de la terminaison ci-dessous)

____ (d) Pér. de contrat prolongée (inclure la date de la terminaison ci-dessous)

____ Nombre de mois dans la période prolongée

Pause dans la période de contrat prolongée__________________________________

Date du début de l'engagement : __________________________________________

Date de la fin de l'engagement : __________________________________                      

Taux de rémunération (hebdomadaire ou quotidien)____________________________

Autres conditions, comme mentions au générique, frais de véhicule, frais de voyage, per diem supplémentaire,
prime de risque, etc. :
____________________________________________________________________                                                                                      

____________________________________________________________________                                                                                  

____________________________________________________________________                                                                                  

Par les présentes, le soussigné autorise le producteur à retenir ou déduire un montant égal à deux pour cent (2 %) de
la rémunération brute hebdomadaire selon l'article 10.07 de la Convention standard de la Guilde de 2001 ("CSG") et
selon l'article 10.04 frais de permis, et à remettre ladite somme à la Guilde.  Toutes les dispositions du présent
contrat sont assujetties aux dispositions de la CSG ainsi que toutes lettres de variance applicables et toutes les
dispositions de ladite CSG et lettres de variances seront réputées être incorporées dans le présent contrat comme si
elles y étaient écrites.

CONVENU ET ACCEPTÉ: ___________________________________
Nom de la Compagnie de production

___________________________________ ____________________________________
Signature du Membre de la Guilde Signature du représentant du Producteur

___________________________________ ____________________________________
(En majuscules) Nom du Membre (En majuscules) Nom du représentant

Date:_______________________________ Date:_______________________________


